
  

4e étage, secteur 100 
875, Grande Allée Est 
Québec (Québec)  G1R 5R8 
acces-prp@sct.gouv.qc.ca 

 

Bureau du secrétaire 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 21 novembre 2024 
 
 
 
 

 
N/Réf. : 91509 
 
Objet : Votre demande d’accès aux documents  
 
 

, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès, reçu le 7 juillet dernier, laquelle vise à 
obtenir : 
 

« […]…les documents suivants relatifs au système électronique d'appel d'offres 
du gouvernement (SEAO) sur une période d'un an, soit du 1er juillet 2023 au 
1er juillet 2024 : 

1. Rapports de performance : Tous les rapports de performance, évaluations et 
audits effectués sur le SEAO pendant cette période. 

2. Communications internes : Toute correspondance interne, y compris les 
courriels, notes de service, et autres communications, concernant les problèmes 
rencontrés avec le SEAO pendant cette période. 

3. Demandes et plaintes des fournisseurs : Les plaintes, demandes et 
commentaires reçus de la part des fournisseurs du gouvernement concernant les 
difficultés rencontrées avec le SEAO, ainsi que les réponses apportées par le 
Secrétariat du Conseil du trésor pendant cette période. 

4. Plans de correction : Les plans d'action, calendriers de correction et mesures 
prévues ou mises en place pour résoudre les problèmes identifiés avec le SEAO 
pendant cette période. 

5. Entretiens avec les fournisseurs : Les enregistrements ou transcriptions des 
appels, réunions ou entretiens avec les fournisseurs du gouvernement qui ont 
signalé des problèmes avec le SEAO pendant cette période. 

6. Coûts des changements : Tous les documents relatifs aux coûts engagés 
pour les mises à jour et modifications du SEAO, y compris les budgets alloués, les 
dépenses réelles, et les dépassements de coûts. 

7. Contrats et dépassements de coûts : La liste détaillée de tous les contrats 
liés aux changements et à la maintenance du SEAO, y compris les montants des 
contrats, les entreprises impliquées, et toute information sur les dépassements de 
coûts.» 

… 2 

mailto:acces-prp@sct.gouv.qc.ca


2 

Vous trouverez ci-joint les documents détenus par le Secrétariat du Conseil du trésor 
concernant votre demande. Cependant, certains renseignements ont été caviardés en vertu 
des articles 24, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1), 

Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de 
réviser cette décision. Vous trouverez en pièces jointes une note explicative concernant 
l’exercice de ce recours ainsi que le libellé des articles précités. 

Veuillez agréer, , mes salutations distinguées. 

Maxime Perreault 
Responsable de l’accès aux documents et  
de la protection des renseignements personnels 

p. j.

Original signé



LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

(L.R.Q., chapitre A-2.1) 

CHAPITRE II  

ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION II  

RESTRICTIONS AU DROIT D'ACCÈS 

Renseignement d'un tiers. 

24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement d'entraver une négociation en vue de la conclusion d'un contrat, de causer une perte à ce tiers, de 
procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de ce 
tiers, sans son consentement.

1982, c. 30, a. 24. 
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L.R.Q., chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
CHAPITRE III  
 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I  
 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
Renseignements confidentiels. 
 
53.  Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice 
d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a 
obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, c. 
25, a. 8. 
 



 
 
 
L. R. Q., chapitre A-2.1 
 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
CHAPITRE III 
 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I 
 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
2006, c. 22, a. 110. 
 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 
 
   
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10. 
 
 
 
 






